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L’Institut de droit romain organise, pour l’année 2025-2026,
des conférences qui ont lieu au collège Sainte-Barbe, 4 rue Valette – 75005 Paris, salle Collinet (3e étage), 

le vendredi à 17h30

LES CONFÉRENCES SONT PUBLIQUES

La directrice de l’Institut
Emmanuelle Chevreau

Vendredi 30 janvier 2026
M. Grégory CHAMBON
Directeur d’études à l’EHESS
Comptes effectifs ou actes juridiques ? 
Les documents administratifs du Palais de 
Mari en Mésopotamie (XVIIIe siècle av. J.-C.)

Vendredi 6 février 2026
M. Niklas RAFETSEDER
Chercheur à l’Université de Vienne
The Historical and Legal Evolution of Roman 
Municipal  Legislation  :  A   Discussion   of   
Selected Key Issues 

Vendredi 20 février 2026
Mme Fabiana TUCCILLO
Professeur à l’Université de Naples
Les  rapports  politiques  entre  populares et 
optimates à la fin de la République : Marcus 
Aemilius Lepidus ad populum gratia 

Vendredi 6 mars 2026
Mme Maria YOUNI
Professeur à l’Université Démocrite de Thrace
De Rome à Gortyne: La vie parallèle de deux 
Lois des douze Tables 

Vendredi 13 mars 2026
Mme Francesca LAMBERTI
Professeur à l’Université de Salento
Femina  incomparabilis. De quelques  figures 
féminines dotées de virtus entre République 
tardive et  début du Principat

Vendredi 20 mars 2026
M. Clément CHILLET
Maître de conférences à l’Université de Grenoble
Les procédures de recensement des citoyens en 
Italie après la Guerre sociale    

Vendredi 27 février 2026
M. Gregor ALBERS
Professeur à l’Université de Linz
La vente de soi-même comme esclave et la 
théorie des contrats 

Vendredi 27 mars 2026
M. Nicolas LAUBRY
Maître  de conférences  HDR à l’Université  Paris- 
Est Créteil / CRHEC
Si quis eruperit legem preteriti mei (CIL VI, 
10246). Dispositions épigraphiques  et  lieux 
funéraires dans la Rome et l’Italie impériales 


